
[Numéro de page]

ORMET - Enquete-publique-vaussoudun

Objet: RE: Nouvelle soumission registre enquête publique pour la création d’un bassin de 

stockage à La Chapelle-Saint-Mesmin

De : ORMET - Enquete-publique-vaussoudun  

Envoyé : mardi 25 novembre 2025 11:18 

À : _______________________________ 

Objet : RE: Nouvelle soumission registre enquête publique pour la création d’un bassin de stockage à La Chapelle-

Saint-Mesmin 

 

Madame, Monsieur, bonjour, 

 

C’est avec un intérêt particulier que nous avons pris connaissance de votre contribution sur le registre 

dématérialisée de l’enquête du public sur le projet de construction d’un bassin de stockage à La Chapelle-Saint-

Mesmin. 

 

Comme vous l’indiquez, le bassin permettra de limiter les déversements d’eaux non traités vers le milieu naturel en 

augmentant la capacité de stockage du système de collecte et permettra ainsi d’envoyer plus d’eaux vers la station 

de traitement des eaux usées afin qu’elles soient traitées avant leur rejet. 

 

Le projet est étudié pour les limiter les nuisances durant la phase de construction mais aussi pour que l’ouvrage 

s’intègre pleinement à sa zone d’implantation.  

 

Nous restons à votre disposition si besoin. 

 

Bien cordialement. 

 
Direction du cycle de l'eau 
Tél. : 02.38.78.49.49 | Courriel : enquete-publique-vaussoudun@orleans-metropole.fr  

 
 

De : ______________________  

Envoyé : jeudi 20 novembre 2025 19:22 

À : ORMET - Enquete-publique-vaussoudun <enquete-publique-vaussoudun@orleans-metropole.fr> 

Objet : Nouvelle soumission registre enquête publique pour la création d’un bassin de stockage à La Chapelle-Saint-

Mesmin 

 

Submitted on jeu 20/11/2025 - 19:22 

Submitted by: _________________ 

Submitted values are: 

Vous êtes 

Ville 

_____________________ 
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Votre remarque 

Sujet 

En faveur du projet de création de l’ouvrage hydraulique 

 

Message 

Je suis très favorable au projet de création de l’ouvrage hydraulique dans le secteur choisi. 

 

Je ne nie pas les impacts que le bassin peut avoir sur l’environnement immédiat et les nuisances liées à sa 

construction mais la réduction sensible des rejets d’eau non traitée dans la Loire est pour moi un progrès majeur.  

Actuellement les rejets polluent le fleuve sur des km en modifiant son équilibre chimique et physique et altèrent la 

biodiversité. C’est récurrent et inscrit dans la durée si on ne fait rien car lié aux précipitations. En effet, plusieurs 

communes de la Métropole, dont Orléans, ont des égouts regroupant eaux usées et eaux de pluie. En cas de pluies 

intenses ou durables une partie de ces eaux s’écoule par les déversoirs (pour éviter des inondations urbaines ou la 

dégradation des stations d'épuration) et rejoint directement le milieu naturel, la Loire, sans avoir subi le moindre 

traitement.  

 

Le système de collecte d’Orléans Métropole n’est pas conforme à la réglementation française. Pour qu’il le devienne 

il faut effectuer des travaux. 

 

 


